
Les familles parentes, alliées et amies,
ont le profond chagrin de faire part du décès de

Monsieur Marcel PRIOR
enlevé à leur tendre affection le 18 décembre 2013, le jour de ses 93 ans.
La cérémonie d’adieux aura lieu au temple de Cossonay, le lundi 23 décem-
bre à 14 heures.
L’incinération suivra sans accompagnement.

Ce qui fait la valeur d’un homme, c’est la bonté.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part.
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